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                                           Les Chroniques de Vent de Colère !   
                                              
                                                                               Billet - 208 
 
                            La Motion d’Orientation de la Fédération  
 
  
« Bâti sur plusieurs contre vérités, l’éolien industriel n’a, en France, d’intérêt ni économique, ni 
énergétique, ni écologique, pas davantage social. 
 
C’est pourquoi, compte tenu de ses multiples nuisances,  nous nous opposons à tout éolien industriel, 
dont la seule raison d’être est l’enrichissement garanti des promoteurs, aux dépens des consommateurs et 
des contribuables français et au détriment des économies d’énergie, de la recherche et du développement 
des autres énergies renouvelables ». 
 
 

                                                             Revue de Presse 
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                                          La fin des moulins à vent 
                                                                        LEMONDE.FR | 13.03.07 | 12h27 

 

Les majestueuses éoliennes de type moulin à vent ont peut-être vécu. L'énergie ainsi produite, certes 
propre et écologique, crée aussi certaines nuisances, sonore et esthétique. Une solution proche de la roue à 
aube, étudiée depuis quelques années, a des chances de faire tourner le vent en sa faveur. 
Georges Gual, 54 ans, a passé le plus clair de sa vie "au grand air". Originaire du Roussillon, pays de 
tramontane, il a passé plus de vingt ans à Avignon, pays de mistral : " Et tous les jours, en traversant le pont 
d'Avignon vers Villeneuve, je me disais que ce vent-là, après m'avoir enquiquiné toutes ces années, il faudrait 
bien qu'il me rapporte un jour." L'idée suit son cours, jusqu'à ce qu'il dépose un premier brevet mondial en 
1996, puis installe sa société à Rivesaltes, tout près de Perpignan, en 1999. En 2002, il obtient 115 500 euros 
d'aide du pôle "Energie environnement" du conseil régional du Languedoc-Roussillon, pour fabriquer une 
éolienne à axe vertical, d'un rendement supérieur aux éoliennes classiques. Six années de recherche et 
développement plus tard, le premier "GSE" – pour Gual Stato-Eolien – est installé à Caves, dans l'Aude. Mais 
pourquoi n'y a-t-on pas pensé plus tôt ?  
 
Le GSE4, de 4 mètres de diamètre et 2 mètres de hauteur, se joue de la direction du vent (puisque de 
conception axisymétrique), tourne dès 7 km/h de vent (15 km/h pour les éoliennes à hélices) et supporte des 
vents ou turbulences supérieurs à 150 km/h (90 km/h au maximum pour les éoliennes à hélices). Au final, un 
gain de 30 % de rendement par rapport aux éoliennes "classiques" à hélices. Enfin, contrairement à ses aînées, 
il est absolument silencieux et peut être installé partout : dans un champ, sur le toit d'un immeuble ou d'une 
résidence particulière, y compris à l'intérieur des agglomérations où les vents sont particulièrement turbulents. 

ÉLIMINER TOTALEMENT LA NUISANCE SONORE 

"Mes clients sont plus urbains que champêtres" : en effet, Georges Gual a déjà noué des contacts sérieux avec 
des offices publics d'HLM (notamment l'OPAC de Paris), des enseignes de la grande distribution (Carrefour, 
Auchan), des collectivités locales, mais aussi des particuliers, tous désireux d'installer ces GSE sur les toits de 
leurs habitations. "Mais il ne s'agit pas de remplacer EDF, le GSE est juste là pour apporter un complément, 
et une diminution de facture de 10 à 20 %, grâce aux énergies renouvelables." A 15 900 euros hors taxes, 
installation comprise, le "moulin couché" de Georges Gual reste beaucoup plus cher qu'une simple hélice à 
pales verticales. "Mais pour un couple qui veut installer mon GSE chez lui, et grâce aux 50 % de crédit 
d'impôt, cela tournera plutôt autour des 10 000 euros." L'électricité ainsi produite pourra être soit 
consommée immédiatement, soit stockée et utilisée ultérieurement. Et le surplus est revendu au fournisseur 
d'électricité.  

L'idée n'est pas nouvelle, puisque c'est Georges Darrieus, un ingénieur français, qui a le premier imaginé et 
breveté une éolienne à axe vertical en 1931. En revanche, la conception des aubes du rotor et des ailettes du 
stator a été particulièrement soignée afin d'éliminer totalement la nuisance sonore. La structure compacte et 
l'accessibilité immédiate aux éléments névralgiques rendent l'entretien simple et rapide. Son faible 
encombrement destine le Statoéolien GSE à l'habitat individuel ou collectif, mais également aux sites 
industriels, commerciaux et agricoles, ou encore au pompage, à l'irrigation, sans oublier le milieu marin 
(plates-formes offshore ou bateaux). D'ores et déjà, ce sont cent cinquante GSE4 (4 mètres de diamètre et 2 de 
hauteur) qui seront installés en 2007, au travers d'un réseau de distribution international. De nombreux pays 
sont intéressés par le produit, et une version GSE8, de 8 mètres de diamètre et 4 mètres de hauteur, est en 
cours de finalisation. Le premier GSE3, installé dans l'Aude, produit près de 8 000 kWh par an, qui alimentent 
une maison-témoin pour énergies renouvelables. 

 
Olivier Dumons 
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                                              Comment vit-t-on au pied de ces machines géantes ? 
                                                     Ce n'est pas seulement une question de bruit. 
 
 
Ce sont des constructions géantes, qui vous dominent nuit et jour, en bourdonnant, grinçant, soufflant et la nuit 
envoient des flaches lumineux. Elles sont omniprésentes vous ne pouvez jamais vous soustraire à leur domination. 
Où s'enfuir ? Et il y a la peur des accidents, nous savons que ces machines frôlent les limites de résistance des 
matériaux et peuvent se briser.  
 
N'y a-t-il pas de quoi devenir fou ? Qui est-ce qui n'est pas capable de comprendre ?  Abbé H.D.Roze. 

 
ALLY (Haute-Loire), photo transmise par l’Abbé Henri-Dominique ROZE. 
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                                              Echos de nos Associations  

                                               INFORMATIONS INTERNES 
 

PRÉFECTURE DU CANTAL - Bureau de l'environnement, OUVERTURE D'ENQUÊTE PUBLIQUE.  Les demandes 
de permis de construire pour la réalisation d'un parc éolien, sur le territoire des communes de Vieillespesse et 
Rezentières présentées par la société ENEOL, seront soumises à une enquête publique du jeudi 22 février 2007 au 
jeudi 22 mars 2007 inclus.  

Durant la période précitée, le dossier d'enquête sera déposé en mairie de Vieillespesse et Rezentières, où le public 
pourra en prendre connaissance aux jours et aux heures habituels d'ouverture des mairies.  
 
Les observations seront inscrites sur le registre d'enquête ouvert à cet effet dans les mairies précitées, ou 
adressées par écrit à la mairie de Rezentières, siège de l'enquête, à l'attention du commissaire enquêteur Mme  
Madeleine JULHE, commissaire enquêteur, se tiendra à disposition du public en mairie de Vieillespesse et 
Rezentières.  
                                 Mairie de REZENTIERES : Jeudi 22 mars, de 14 à 17 heures. 
 
                        
 
Aux adhérents de l’Association REVEIHL, et sympathisants :  
 
L’Audience au Tribunal sur le recours contre le Permis de Construire relatif au projet éolien NOREOLE de 
SAUVETERRE (Tarn Montagne Noire) est reportée  au  JEUDI 29 MARS 2007 à 9h 15 au Tribunal Administratif 
de TOULOUSE,  68 rue Raymond  IV (près gare SNCF Matabiau).  
 
Note avocat sera présent. La présence des plaignants (Présidents des 3 associations et 11 particuliers) est 
vivement recommandée.  
 
La présence d’opposants dans la salle d’audience (adhérents de REVEIHL et d’autres associations) est souhaitable 
car elle sera certainement remarquée par les membres du tribunal.  
Merci à tous ceux qui se sont déplacés le 1er Mars. Personne n'était au courant de l'annulation de l'audience ni 
l'avocat de la partie adverse ni le nôtre. Désolés pour ce déplacement pour rien. 
 
Pour ceux dont l’emploi du temps le permet,  RDV donc à Toulouse le 29 Mars ! 
 
C PINELLI, secrétariat de REVEIHL  Tél. Association 05 63 98 67 31 
 
 
Bonjour à tous,  
 
Vous trouverez sur le site Internet de l'ADERHA (http://www.aderha.fr), une petite vidéo de 3 minutes 26 secondes 
concernant le rassemblement du Samedi 17 Mars 2007 à Beausemblant (26).  
Cette vidéo sera accessible facilement uniquement aux personnes équipées d'une connexion Internet rapide 
(ADSL, câble, ...). 
 
Jean-Louis Berliet, Président ADERHA. 
 
 
TRES SIGNALE : 
                                                              
Vent de Colère : Dans le but de synthétiser la jurisprudence en matière de contentieux éoliens, nous envisageons 
de centraliser les Arrêts et Jugements des différents Tribunaux Administratifs, afin d’en faire l’analyse. 
Pour ce faire, nous invitons toutes nos Associations ayant déposé un Recours contre un Arrêté de Permis de 
Construire devant le Tribunal Administratif, à nous faire parvenir une copie du Jugement prononcé, quel qu’ait été le 
Jugement prononcé (Favorable ou Défavorable). 
 
Nous vous invitons à nous faire parvenir copie de ces documents, au siège de la Fédération (adresse ci-dessous), 
avant de les transmettre à des Avocats nous ayant proposé leur concours. Nous vous en remercions par avance. 
 
 ______________________________________________________________________________________________________ 
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Vent de Colère : L’Association pour la Protection des Sites des Abers (APSA), Président Joël RETIERE 
LEHIDEUX, nous a transmis ce document rédigé par Jean-Pierre ABALAIN, Ingénieur Général du Génie 
maritime (2éme S). A utiliser sans la rédaction de vos Contre Etude D’Impact (CEDI). 
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                                         Extraits de la Déclaration de Mr François LOOS,  
                                                      Ministre délégué à l’Industrie 
                                                                    13/03/2007 
 
9ème colloque du Syndicat des Energies Renouvelables : "L'après-pétrole se prépare aujourd'hui" 
 
« ………..C'est avec un plaisir renouvelé que j'ouvre pour la troisième fois consécutive le colloque annuel du 
syndicat des énergies renouvelables.  
 
Il prend cette année un relief tout particulier,  
 
- parce qu'au plan national, la période est à la fois propice aux bilans et à la préparation de nouvelles impulsions ;  
- parce qu'au plan européen, on n'a jamais autant parlé de politique énergétique ;  
- parce que les prix de l'énergie avaient rarement été aussi durablement hauts ;  
- parce que les préoccupations liées à l'accroissement de l'effet de serre et aux changements climatiques n'ont 
jamais été aussi pressentes.  
 
Après 2 ans, vous connaissez maintenant le prix que j'attache à la construction d'un développement énergétique 
durable, garant de la croissance économique, respectueux de l'environnement et des générations futures.  
 
Notre pays peut être fier de ses résultats dans ce domaine, puisqu'il est l'un des rares Etats membres avec 
le Royaume-Uni, l'Allemagne et la Suède à tenir son objectif de Kyoto - grâce notamment à l'industrie et au 
secteur de l'énergie pour lesquels les émissions de CO2 ont baissé de 22% depuis 1990…….. ».   
 
 
 
Nous restons plus que jamais à votre écoute et vous assurons de notre entier dévouement. 
  
Amitiés à Vous,    
 
                                 Alain BRUGUIER  
 


